
 

 

 

VACANCES 2023-2024 

 
NOM DE L’EMPLOYÉ(E) :  ________________________________________          Matricule :  __________ 
 
En vertu de ma convention collective, au 30 juin 2023, j’aurai droit à __________  jours de vacances, que je 

prendrai au cours de l’année financière 2023-2024, soit entre le 1er juillet 2023 et le 30 juin 2024. 

 
Articles de conventions : S3 5-6.05 (soutien CSQ), S6 5-6.04 (soutien CSN) et P1 7-7.00 (professionnels) 

 

 
Voici mon (ou mes) choix pour la répartition de mes vacances : 
 

du :  _____ - _____ - __________ 
                    jour         mois              année           

au :  _____ - _____ - __________ 
                    jour         mois              année           

=    __________ jours 
 

du :  _____ - _____ - __________ 
                    jour         mois              année           

au :  _____ - _____ - __________ 
                    jour         mois              année           

=    __________ jours 
 
 

De plus, 
 
 
                Je désire que me soient remboursés  __________  congés maladie monnayables non-utilisés. 
 
ou 
 
               Je désire que  __________  congés maladie monnayables non-utilisés cette année soient versés dans 
                ma banque de vacances pour une utilisation ultérieure. 
 
 

Signature de l’employé(e) :  ________________________________________ 
 

REMETTRE VOS CHOIX À VOTRE SUPÉRIEUR IMMÉDIAT POUR LE VENDREDI 12 MAI 2023 

 
Compte tenu que le Centre de services scolaire ne prévoit pas de budget pour remplacer les employés en 
vacances et que les vacances sont prises, autant que possible, durant l’arrêt ou le ralentissement des activités, 
les choix de vacances de l’employé(e) par le supérieur immédiat est : 
 
                                        accepté                          refusé  modifié    
 
 

Signature du supérieur immédiat :  ________________________________________ 
 
 

Copie de la demande de vacances, une fois autorisée et saisie à la paie, sera retournée à l’employé(e). 

 
 
N.B. Le Centre de services scolaire des Îles prévoit cesser ses activités à l’été pour une période de 15 jours ouvrables, soit 

du lundi 24 juillet au vendredi 11 août 2023. 


